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Mutualisation des équipements embarqués des forces de sécurité intérieure
Question écrite n° 16558

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par les
forces de sécurité intérieure dans le déploiement des nouveaux dispositifs technologiques embarqués à bord de
leurs véhicules. Les évolutions législatives récentes ont conduit au développement de plusieurs outils destinés à
renforcer l'efficacité des services de police et de gendarmerie, notamment les systèmes de lecture automatisée
des plaques d'immatriculation (LAPI) ainsi que les nouvelles caméras embarquées permettant l'enregistrement
des interventions et de leur environnement immédiat. Ces dispositifs répondent à des besoins opérationnels
réels et contribuent à la sécurité des agents comme à l'amélioration des capacités d'enquête. Toutefois, de
nombreux acteurs de terrain alertent sur les difficultés engendrées par l'impossibilité de mutualiser certaines
fonctionnalités au sein d'un même équipement. En effet, le cadre réglementaire actuellement en vigueur,
élaboré par le Gouvernement sous le contrôle de la Cnil, impose une distinction stricte entre différents
traitements de données pourtant techniquement compatibles. Cette situation conduit les services à recourir à
plusieurs systèmes distincts pour des usages complémentaires qui pourraient être regroupés au sein d'un même
équipement. Les conséquences de cette organisation sont loin d'être neutres. Elle entraîne des coûts
supplémentaires d'acquisition, d'installation et de maintenance des matériels, alors même que l'ensemble des
administrations publiques est appelé à participer à l'effort de redressement des finances publiques. Là où une
seule caméra pourrait répondre à plusieurs besoins opérationnels, certains véhicules doivent être équipés de
plusieurs dispositifs distincts. Cette multiplication des équipements constitue une charge financière
supplémentaire pour les forces de sécurité et contribue à complexifier inutilement leur environnement de travail.
Au-delà de l'enjeu budgétaire, cette situation soulève également des difficultés opérationnelles. Les véhicules
sont déjà équipés de nombreux outils numériques, de communication et de géolocalisation. L'ajout de matériels
supplémentaires augmente les contraintes techniques, les besoins de maintenance et les risques de
dysfonctionnement, au détriment de l'efficacité recherchée. Dans un contexte où les nouvelles technologies
occupent une place croissante dans les missions de sécurité publique, il apparaît indispensable de trouver un
équilibre entre la protection des données personnelles, la bonne gestion des deniers publics et l'efficacité
opérationnelle des forces de sécurité. En conséquence, elle souhaite connaître le coût global induit par cette
absence de mutualisation des équipements embarqués au sein des forces de sécurité intérieure. Elle lui
demande également si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre réglementaire actuel afin de
permettre, sous le contrôle de la Cnil et avec toutes les garanties nécessaires en matière de protection des
données, le regroupement de certaines fonctionnalités au sein d'équipements uniques, plus efficaces et moins
coûteux pour les finances publiques.
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